Coordination interrégionale des Elus concernés par les LGV Tours Bordeaux et Bretagne Pays de Loire
Communiqué : Une réponse positive.

Depuis des années les élus des communes dont le territoire est concerné par les projets de lignes grandes vitesse, demandent que soient reconnus et indemnisés les énormes dégâts consécutifs à la réalisation de cette ouvrage d’utilité publique, duquel ils n’auront aucun bénéfice, et pour sûr, les durables nuisances.
Certes un « Fond territorial de solidarité » était prévu sans indication de répartition

En conséquence, les élus réunis au sein de la Coordination, LGV Tours Bordeaux et Bretagne Pays de Loire ayant à maintes reprises, expliqué auprès des instances de décision, leurs demandes restées sans suite ont décidé de frapper fort.
Premier exercice : Un déplacement le 27 janvier de 200 élus à l’Assemblée Nationale et au Secrétariat aux transports, demandant :

· 1° Que l’assemblée Nationale adopte un texte de loi soumettant au droit commun les lignes LGV exploitées par un concessionnaire privé, à savoir au paiement d’une redevance pérenne au même titre que toute entreprise qui exerce une activité sur le territoire communal, ou qui le traversent comme les autoroutes et les transports d’électricité par les lignes haute tension.
· 2° Que le fond territorial de solidarité soit attribué au linéaire pour les communes traversées.
Comme suite directe le Premier Ministre s’engage à recevoir une délégation de 10 élus pour examiner avec eux cette demande, sans suite au 17 mai, date ou se réunissait aux « Ruralies » la Coordination interrégionale des élus.

Deuxième exercice : Lors de cette réunion les membres de la Coordination examinent la circulaire ministérielle du 12 avril qui esquisse le clés de répartition du (Fond de solidarité territorial) Cette circulaire est unanimement rejetée la considérant comme une véritable usine à gaz écartant l’accès d’un grand nombre de communes .

Face à la non tenue de l’engagement du Premier Ministre, la Coordination décide une grève administrative pour les actes liés au projet LGV, prenant effet le 15 juin si la réunion avec le Premier Ministre n’a toujours pas eu lieu.
Coup de théâtre le 9 juin sans prévenir M. Fillon reçois 7 députés. Il leur dit sa décision d’annuler la circulaire du 12 mai. 

Il indique que le fond de solidarité sera attribué aux communes proportionnellement en une seule fois sans condition. Une nouvelle circulaire remplacera la précédente. Parallèlement, il dit son opposition à une redevance pérenne, qui de manière ne serrait applicable qu’à la mise en service de la ligne.
Les membres de la Coordination, se félicitent de la décision concernant le Fond de Solidarité Territoriale, qui répond intégralement à leur demande, à condition toutefois que la circulaire d’application le confirme.

En conséquence,  la grève administrative qui devait prendre effet à compter du 15 juin est donc suspendue.
Toutefois cette décision ne remet aucunement en cause, la demande d’indemnité pérenne à la charge du concessionnaire après la mise en service de la ligne.
